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L’Accord de Genève 1984

• Relatif à l’utilisation de la Bande 87.5 - 108 MHz pour la 
radiodiffusion à modulation de fréquence FM (Région 1 et 
une Partie de la Région 3)

 204 canaux;

séparation (Pas): 100 kHz
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• Article 13:
• Entrée en fonction: 1er juillet 1987 à 0001 heure UTC.
• établi pour une période de 20 ans à partir de cette date
• Cet Accord restera valable jusqu’à sa révision par une 

conférence administrative des radiocommunications 
compétente.

• Number of assignments:
1987 : 51 168 recorded frequency assignments

Now : > 85 353 recorded assignments

GE84 en résumé
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Procédure de l’Article 4

• L’accord prévoit une procédure de modification du 
Plan décrite à l’Article 4. La procédure permet de 
modifier les caractéristiques d’une assignation de 
fréquence ou d’enregistrer une nouvelle 
assignation.

• La procédure de l’Article 4 considère non 
seulement les stations de radiodiffusion sonore, 
mais également d'autres services (BT, ILS / VOR, 
fixe, mobile)
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Stations de radiodiffusion sonore VHF-FM (4.2.2 a)

Stations de télévision ST61 dans la bande 87.5 – 100 
MHz (4.2.2 b)

Station des services fixe et mobile (4.2.2 c, d, e)

Service de radionavigation aéronautique au dessus de
108 MHz (4.2.2 f)

Besoin de coordination
(Services susceptibles d’être affectés)
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Besoin de coordination
(Services susceptibles d’être affectés)



Besoin de coordination
(Services susceptibles d’être affectés)

Stations de radiodiffusion 
sonore VHF-FM

Stations de télévision 
ST61 dans la bande 87.5 
– 100 MHz

Station des services 
fixe et mobile

Service de radionavigation 
aéronautique au dessus 
de 108 MHz
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• Les distances entre la station de radiodiffusion et le 
point le plus proche de la frontière de toute autre 
administration doivent être utilisées pour identifier 
les administrations dont les services de radiodiffusion 
sonore  peuvent être considérés comme affectés

Coordination avec des stations de 
radiodiffusion sonore VHF-FM

Station BC

Frontière Point le plus proche de la frontière

Pays X

Pays Y

Distance de la station BC
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Distance de coordination BC à BC/BT 

 La distance coordination dépend de:
PAR - Puissance apparente rayonnée de la station BC 
proposée

 Hauteur effective de l’antenne

Trajets propagation (terre, mer chaude, mer froide, 
zone de super-réfraction) 

 Voir Annexe 4 de l’Accord:

Tables 4.1- 4.4  : limites pour le son
Tables 4.5 to 4.7: limites pour la télévision
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Distance de coordination BC à BC/BT

Distances de coordination requises dépendent de:

PAR corrigée (dépendant de la séparation de fréquence
entre les porteuses FM et TV)   

Trajet de propagation (terre, mers chaude/froide et 
zones de super-réfractivité)

 Voir Chapitre 2 de l’Annexe 4 de l’Accord:

Tables 4.5 - 4.8
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Accord à la station BC proposée

 Coordination entre les administrations sur la base d’un 
tableau des distances (Annexe 4)

 La modification du Plan devra être normalement acceptée 
par l’administration affectée sur la base des critères 
techniques suivants pour la station protégée:  

a) Le champ résultant Eu <=54dB(µV/m) (audio)
b) Le champ résultant Eu <=52dB(µV/m) (télévision)
c) L’augmentation du champ résultant Eu est <=0.5 dB par 

rapport au champ de référence (Eu-ref) si la limite a) ou b) 
est dépassée
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• Les services Fixe & mobile sont affectés si l’intensité du 
champs (FS) d’une station BC reçue au point le plus près 
de la frontière d’une autre administration dépasse une 
certaine limite

BC Station

Frontière Point le plus près de la frontière 

FS de la station BC

Pays X

Pays Y

Coordination avec les stations des services 
fixe et mobile
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Coordination avec les stations des services 
fixe et mobile

 Service  Fixe : 0 dB(µV/m) 

 Service mobile Terrestre : la limite du champ 
brouilleur dépend de la polarization.

En Région 3 (87.5 – 100 MHz) et en Région 1 (104 – 108 
MHz) elle est de:

18 dB(µV/m) si la station FM est à polarization horizontale

0 dB(µV/m) si FM est à polarization verticale ou mixte
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Coordination avec ARNS dans
la bande 108 - 117.975 MHz

Distance au point le plus 
près de 
la frontière < 500 km 

(Chapitre 3 de l’Annexe 4) 

500 km
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• Aucun accord n’est requis si les modifications 
engendrent:

• Moins d’interférence – faible PAR/site
• Distance à la frontière < limites de coordination
• Faible changement de la location du site 

• 15 km ERP >= 1kW
• 5 km < 1kW
à condition que le changement des conditions 
topographiques n'augmente pas la probabilité 
de brouillage causé aux stations d'autres pays.

Procédure de Modification rapide
§4.2.4 de l’Article 4 de l’Accord GE84
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• Notification:
• T01 notice pour Addition ou Modification du Plan
• TB5 notice pour Suppression ou Retrait

• Coordination:
• Absence de commentaire = ACCORD

• Publication
– Demande de publication en Partie B (TB3 notice)
– Publication en Partie B uniquement si aucune 

objection
• Important

– Conformément aux paragraphes 1.3 de la Partie 
A2 et 4.6.1 de la Partie A5 des Règles de Procédure 
(RoP), les fréquences en attente de coordination 
sont supprimées après 2 ans et 100 jours

Procédure de modification du Plan
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Plan modification Procedure

Notification

ADD
MOD

SUPPRESS

Completeness 
& 

Receivability 
Check

OK

Return to Adm

NO

Plan & 
Coordination 
Examination

Publication in Part A
of the Special Section

(ACK + COORD)

100 days 
Coordination 
& Comments 

Period 
Expired?

SUPPRESS?

Publication in Part C
of the Special Section

(ACK)

YES

NO

Deletion from the Plan
&

Reference Situation

Complete 
Coordination

Checking 
Examination

Request from 
NOTIFIER for 

Part B 
Publication?

NO

NO

YES

YES

Are there any 
OBJECTIONS?

Publication in Part B
Of the Special Section

Recording in the Plan
&

Reference Situation

NO

Contact and inform the Notifying Adm

YES
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Résolution 4 de l’Accord

Administrations Membres non-Contractants en déhors de 
la zone de  planification ayant les services de 
radionavigation aéronautiques (108 - 117.975 MHz )

La limite du Chaptre 3 de l’Annexe 4 est appliquée.

• Administration notificatrice doit : 
se consulter avec l’Administration Membre non-

Contractant
résoudre toute incompatibilité, soulevée par  

l’Administration Membre non-Contractant.
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• Extrait de l’Accord GE84 : 

• L’intensité du champ de référence Eu-ref d'une assignation à 
protéger est le FS qui résulte du Plan au moment où cette 
assignation a été enregistrée pour la première fois dans le 
Plan. La situation de référence est réévaluée après chaque 
section spéciale GE84 pour les avis publiés dans la partie B 
lorsqu'ils sont enregistrés dans le plan. 

• Si, à la suite de l'introduction de nouveaux contributeurs dans 
le Plan, le champ utilisable d'une affectation enregistrée dans 
le Plan devient supérieur à Eu-ref, le Eu-ref calculée au moment 
où une affectation est enregistrée dans le Plan reste 
inchangée.

• Mais « Si, en raison de suppressions ou de modifications, 
l'intensité de champ utilisable devient plus faible, alors cette 
valeur inférieure devient la nouvelle Eu-ref »

La Situation de Référence
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La Situation de Référence (suite)

• Les calculs de Eu sont effectués sur l’emplacement/site de 
l’émetteur de la station concernée.

• Ils considèrent les 20 plus grands contributeurs ENREGISTRÉS 
dans le Plan.

• Ils ne tiennent pas compte des notices en cours de traitement 
dans le Plan et non encore ENREGISTRÉS (notices TIP)

• Aucune discrimination de polarisation n'est appliquée.
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• Les détails des calculs Eu et Eu-ref (détails des 20 principaux 
contributeurs) sont publiés dans la BR IFIC. La situation de référence 
mise à jour est visible dans la BR IFIC suite à une publication Partie B.

• Exemple: Extrait de la situation de référence suivant la publication de
la SS GE84/293 annexée à la BR IFIC No.2933

La Situation de Référence (suite)
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La Situation de Référence
(détails des contributeurs)
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La Situation de Référence
(détails des contributeurs)

New contributor
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L'administration qui souhaite mettre en opération
une assignation de radiodiffusion conforme à
l'Accord doit la notifier au BR conformément aux
dispositions de l'Article 11 du Règlement des
Radiocommunications.

Notification dans le Master Register
(Article 7 de l’Accord GE84)



26

Lorsque l'assignation mise en service est conforme 
aux caractéristiques techniques décrites pour cette 
assignation dans le Plan, celle-ci est alors inscrite 
dans le Fichier de Référence International des 
Fréquences (communément appelé le MIFR).

Notification to the Master Register
(Article 7 de l’Accord GE84)
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L'administration peut demander de l'aide dans 

 Recherche de l’accord d’une autre administration

 Application de l‘Article 4 à n'importe quelle étape 
de la procédure

 Réalisation d'études techniques en rapport avec cette 
procédure

GE84 compatibility analysis et GE84 Optimization sont
disponibles dans eTools sur 

https://www.itu.int/ITU-R/eTerrestrial/eBroadcasting

Assistance du BR (4.3.13)

https://www.itu.int/ITU-R/eTerrestrial/eBroadcasting


28

Merci pour votre attention

brbcd@itu.int
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